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128
Esquie, Esquie debte

Aujourd'huy vingt quatre du mois

de may mil sept cent vingt trois avant

midi a villemur devant moi no(tai)re fiit p(rese)nt
jean esquié filz a feu pierre scieur de bois
h(abit)ant de s(ain)te raffine parroisse de magnanac
lequel de gré reconnoit devoir a autre jean

esquie dit janet lab(oureur) h(abit)ant du meme lieu
a ce presant et acce(p)tant, la somme de trente
livres de prest qu( )il luy en a fait en especes

de cours, et qu( )il a employe au payemant

des fraix du controlle et insinua(ti)on du
testamant de feu jean ayral brassier de
magnanac, et des fraix de I( )inventaire

des m(e)ubles dud(it) ayral, dont il en est content
laquelle somme de trente livres led(it) debit(e)ur

s oblige payer aud(it) esquie janet dans

un an prochain avec I( )intherest suivant

1( Jord(onnan)ce, outre et sans prejudice de ce quy( )il
luy doit d( )ailleurs, a( )I( )obliga(ti)on de ses biens
qu( )a soumis aux rigueurs de justice p(rese)ns
m(aitr)e louis coulom pra(tici)en et jean lala

dud(it) villemur signes lesd(ites) parties ont dit

ne scavoir de ce requis par moi no(tai)re

Lala Coulom
Coulom no(tai)re

Cancellé le
5 juin_1724
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